
Le dimanche 21 août 2022, vers 8h15, lorsque l'agent allait réintégrer le détenu qui se trouvait à la
cabine téléphonique centrale, celui-ci a refusé de réintégrer sa cellule en affirmant qu'il était menacé
de mort en raison de « dettes financières ».

L'alarme portative a été déclenchée immédiatement et l'agresseur a été maitrisé et placé en
prévention au Quartier Disciplinaire (QD).

FO Justice dénonce cette nouvelle agression ainsi que
les conditions d'insécurité dans lesquelles les agents
travaillent :

CAMÉRAS DE SURVEILLANCE EN
PANNE.

BÂTIMENTS EN SOUS-EFFECTIF DE
PERSONNEL DE SURVEILLANCE.

FO Justice DEMANDE des sanctions disciplinaires et pénales exemplaires à l’encontre du détenu.

FO Justice DÉNONCE les conditions de travail et l'insécurité dans les bâtiments.

FO Justice FELICITE le professionnalisme et le courage des agents et SOUHAITE un prompt
rétablissement à notre collègue et ami.
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